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Nous sommes déjà en juin, les nouvelles apportées par le printemps ont été porteuses 
d’espoir. Les premiers renseignements sur les dons et les greffes réalisées sont 
encourageants : augmentation légère mais cependant significative pour l’ensemble. 1627 
personnes ayant accepté d’être prélevées sur 3336 recensées. Soit une légère baisse des refus. 
Est-ce le début du changement ? Il faut le souhaiter.

L’année 2014 a déjà permis de sérieux travaux de sensibilisation, en particulier 
durant les trois jours de la semaine nationale du Don de Moelle Osseuse, mais aussi lors de la 
traversée de notre département par la Course du Cœur.

Nous travaillons toujours pour faire connaître et pourquoi pas faire voter, le Projet de 
Loi (Projet N°1035) portant sur la création d’un Registre du OUI pour le Don Post-mortem 
(l’équivalent du RNR). 

N’oublions pas la Journée Nationale du 22 juin (7 tenues de stands dans la semaine 
qui précède) ainsi que plus tard : la Journée Mondiale le 17 octobre.

Président de France ADOT 21

Le choix de ces personnes a permis la réalisation de 5115 greffes (+92). Il faut 
cependant mettre en parallèle le nombre toujours croissant de malades inscrits sur les listes 
d’attente et ceci d’une façon plus rapide (environ +1000).

Editorial Mai 2014
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2.Participation AG-CardioGreffesBFC

Tél: 03.80.41.46.45
Mail: adot21@free.fr

Nous remercions : Monsieur Michel MOUGIN Président de l’association Cardio-Greffes  Bourgogne-Franche-Comté, et 
Madame Colette MOULIN, Secrétaire, pour leur invitation à cette Assemblée Générale. Il est toujours intéressant  d’échanger nos 
points de vue sur des sujets complémentaires à nos deux associations.

L’ABM n’a pas encore communiqué tous les chiffres officiels pour l’année 2013. Les personnes prélevées sont en 
augmentation, (1627 contre 1589, soit 38 de plus). Le pourcentage d’opposition au prélèvement est supérieur  à 33%. Les patients 
inscrits sur les listes d’attente : près de 19000. La demande est supérieure à l’offre, surtout pour les besoins en reins. Chaque année, 
entre 650 et 700 patients décèdent faute d’avoir reçu un greffon à temps. C’est beaucoup trop !!!
VOLONTARIAT ; ANONYMAT ; GRATUITÉ (ou NON PROFIT), sont des principes intangibles. Le dernier est de plus en plus 
mis à mal. Le « tourisme de la transplantation » en est un exemple. Soyons fermes sur nos idéaux et montrons que la générosité n’est 
pas un vain mot pour nous.

Si les donneurs décédés en état de mort encéphalique représentent 94 % des greffes réalisées. La part des traumatismes 
mortels liés aux AVP baisse d’année en année, et c’est une bonne chose, alors que celle des donneurs décédés d’un AVC ne cesse 
d’augmenter, elle représentait 57% des donneurs potentiels en 2010. L’age moyen des donneurs prélevés augmente, de 40 ans en 
1999 à 56 ans en 2013. Certains prélèvements d’organes (reins en particuliers) se font sur des personnes âgées de plus de 83-84 ans, 
avec des résultats similaires aux autres prélèvements.

Le nombre de refus est toujours beaucoup trop important, 1 cas sur 3. Souvent du à une méconnaissance des volontés du 
défunt par la famille. Notre position face aux lois actuelles n’a pas changé, nous demandons la création d’un RNDO (Registre 
National du Don d’Organes avec possibilité de s’inscrire pour ou contre) et pas seulement comme le RNR (Registre National des 
refus, qui existe depuis 1998). Les personnes informées, ayant pris une décision, pourraient s’inscrire sur ce registre, qui serait 
consulté, comme le RNR, avant toute éventualité de prélèvement. Suite à nos interventions auprès des Législateurs (8) de la Côte 
d’Or, 2013 aura vu le dépôt d’un Projet de LOI correspondant exactement à nos souhaits. Le projet N° 1035 en date du 15 mai 2013. 
Nous sommes aujourd’hui dans une nouvelle situation qui devient préoccupante. Toutes les grandes valeurs sur lesquelles 
s’appuyaient nos pratiques sociales sont maintenant revues de fond en comble avec une primauté accordée à l’économique. C’est 
dans ce cadre que notre modèle de solidarité pourrait connaître un profond retournement, une régression avec de véritables ruptures 
entre générations. L’utopie est l’une des spécificités de l’être humain, qui veut s’assurer qu’il y aura un lendemain et d’avoir la 
capacité de le penser, d’imaginer ce qu’il sera ou pourrait être. Il y a tant de choses qui ne vont pas bien. Tout le monde est d’accord, 
alors il faut s’interroger : que pouvons nous faire à la place ? L’utopie n’est pas le proche avenir, c’est plutôt lointain, mais on prend la 
décision d’aller dans la direction que l’on se fixe. Il ne s’agit pas de prétendre l’atteindre tout de suite, mais d’y être fidèle. Elle nous 
sert de repère et nous empêche de tourner en rond. En résumé, il faut passer de « à quoi bon ! » à « pourquoi ? » et se projeter dans 
l’avenir. Face à ces enjeux de société, nous avons, il me semble, un devoir « d’utopie », celui de construire pour nos enfants, un 
monde meilleur. 

http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-21/presentation-cote-dor.html
http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-21/presentation-cote-dor.html
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3.ASSEMBLEE GENERALE 2014
Elle a eu lieu le 22 février 2014, à la salle de la Mairie de VITTEAUX à 14h30. 

Après avoir salué les personnes présentes le Président PITTET transmet les excuses qui lui 
ont été adressées.

Une minute de silence est respectée à la mémoire de Michel VITTU, administrateur 
décédé au cours de l'exercice 2013 et de l'un des fils de Madeleine et Georges BALME, 
Président Honoraire.
Le RAPPORT MORAL est présenté par le Président.
Le RAPPORT des ACTIVITÉS de l'année 2013 est adopté à l' unanimité.
Le RAPPORT FINANCIER présenté par Sylvie GRIMOLDI et  le Rapport de la 
VERIFICATRICE AUX COMPTES - Colette DELECOURT, sont adoptés à l'unanimité. 
Quitus est donné au trésorier.

Colette DELECOURT, vérificatrice aux comptes est reconduite dans ses fonctions à 
l'unanimité. 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Annie ROBLET et Yvonne VITTU sont renouvelables et ne se représentent pas. Sur 
proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée – à l'unanimité – nomme Annie et 
Yvonne, Membres d'Honneur.
Lucette AUBERT – Marie-Hélène GOUGELIN – Jean-Daniel JURY – Monique 
LACHARME – Viviane LALLIER – Michèle MARTIN – Chantal TROUWBORST – 
Monique VOIRAND sont renouvelables et se représentent.
Nouveaux candidats : Michel BELLIER et Dominique ROBLET. 
Tous les candidats sont élus à l'unanimité.  

La partie statutaire étant terminée, les participants assistent aux allocutions de: 
Caroline LAMONTAGNE, Présidente de l'Union Départementale des DSB,
Hervé BONNAVAUD, Administrateur Fédéral FRANCE ADOT, 
Anne-Marie DURUPT, Présidente de l'Amicale des DSB de VITTEAUX,
Fadila GUYADET, Présidente de l'Amicale des DSB de Précy sous Thil, représentant le 
secteur AUXOIS-MORVAN,  
Philippe CAMUS – greffé du cœur - Vice Président de l'Association Cardio-greffes,
Bernard PAUT - Maire de VITTEAUX. 
La séance est levée à 16h30. 

L'assemblée Générale se termine par un moment de convivialité, d'échanges, et un 
pot offert par la Municipalité de VITTEAUX.
Après élections le BUREAU se constitue de la façon suivante : 
Président : Jean Paul PITTET
Vice-Présidents : Michèle MARTIN – Hervé BONNAVAUD
Secrétariat : Claude SVART – Marie-Hélène GOUGELIN – Lucette AUBERT
Trésorière : Viviane LALLIER  

La Course du Cœur organisée par Trans-Forme et parrainée par le Professeur  
passait cette année en Côte d’Or. C’était l’occasion de parler du Don d’Organes et de Tissus 
humains. FRANCE ADOT 21 et les amis de l’amicale des Donneurs de Sang de Semur en 
Auxois ont donc été présents pour faire de la sensibilisation.

4.COURSE DU COEUR

Présence également sur le parcours à Civry en Montagne et au 
château de Commarin. Quelques demandes de cartes ont été 
réalisées. La course « semi-marathon »n’ayant été annoncée que lors 
de son départ de Commarin. Averti plus tôt il eut été possible 
d’organiser une meilleure réception sur l’ensemble du parcours et en 
particulier à l’arrivée à DIJON.

http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-21/presentation-cote-dor.html
http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-21/presentation-cote-dor.html
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5.SEMAINE DMO

6.CHIFFRES 2013

Initiée par l’Agence de la BioMédecine (ABM) la semaine pour la 
sensibilisation et la promotion du DON de MOELLE OSSEUSE (DMO), s’est 
déroulée les 8, 9 et 10avril dans le hall d’entrée des facultés de Médecine et 
Pharmacie.

Les étudiant(e)s de ces deux établissements secondés des bénévoles de 
FRANCE ADOT 21 (9) une malade récemment greffée (avec succès) et une personne 
mandatée par l’ABM, ont tenu un stand de 10h à 18 h durant ces journées. Répondre 
aux questions, expliquer l’importance de don, faire remplir des inscriptions, mais 
également élargir le débat, (lorsque c’est possible), à l’ensemble des DONS (sang, 
sang de cordon, organes, tissus humains) sensibiliser le plus possible sur ce principe 
essentiel du DON humaniste, philanthropique, solidaire, désintéressé, basé sur les 
fondamentaux d’éthique : volontariat ; anonymat, gratuité et non profit.

De nombreuses personnes aussi bien des étudiants que du personnel 
enseignant mais aussi des visiteurs, des personnes de services sont venues prendre 
conseil. Le temps a passé très rapidement, les échanges ont été fructueux pour tous.

Au final 102 pré-inscriptions au DMO et 72 cartes de Donneur d’Organes 
délivrées. Bilan très positif dû au grand investissement des étudiants. Ne pas oublier 
de remercier Monsieur le Doyen des Facultés qui a donné son accord pour la 
réalisation de ces moments de sensibilisation.

http://www.france-adot.org/demande-carte-donneur.html
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7.APPEL A CANDIDATURE

 Si vous souhaitez nous rejoindre au sein du conseil d’administration ou simplement « 
donner un  coup de main » ponctuel, n’hésitez pas à vous faire connaître, nous serons 
très heureux de vous accueillir. 

Contact : adot21@free.fr
Tél. : 03.80.41.46.45 

Le don d'oraganes ?
Faisons savoir à nos proches qie nous sommes 

POUR Parlons-en en famille.

 Comme vous avez pu le lire dans les rubriques précédentes, les efforts à 
produire sont encore nombreux et permanents afin que le nombre de refus (près de 
30% en moyenne au niveau national) baisse de façon significative.  
 C’est pourquoi, les actions de FRANCE ADOT 21 se révèlent déterminantes 
pour la sensibilisation et l’information du public, notamment les jeunes adolescents, 
afin que l’expression de ce choix intime puisse se manifester en libre conscience, 
connais-sance de cause et dignité. 
 En tant qu’association totalement indépendante de groupes ou intérêts 
particuliers, FRANCE ADOT 21 ne vit que par les dons ainsi que par les subventions 
aux associations de la ville de Dijon ainsi que du Conseil Général de Côte d’Or. 
 C’est pourquoi nous appelons tous nos amis à manifester leur soutien à 
FRANCE ADOT 21 par leur don. Le montant de cette adhésion, un minimum de 
10 euros, est accessible à tous. De plus, FRANCE ADOT en sa qualité d’association 
reconnue d’utili-té publique, vous fait bénéficier d’une réduction d’impôt de 60% 
du montant de votre don, selon la Loi de Finances en vigueur. 
 Nous vous remercions chaleureusement pour votre confiance et votre 
solidarité à cette cause généreuse et sensible et restons à votre disposition pour 
répondre à vos interrogations sur le don d’organes et de tissus ainsi que sur les 
activités de FRANCE ADOT 21. 

Le Conseil d’Administration de FRANCE ADOT 21 

8.SOUTIEN A L'ACTION DE FRANCE ADOT 21

Si je fais un don de 10 € : 
ma réduction d’impôts est de 6,60 € 
mon don me coûte réellement 3,40 € 

Si je fais un don de 20 € : 
ma réduction d’impôts est de 13,20 € 
mon don me coûte réellement 6,80 € 

Si je fais un don de 30 € : 
ma réduction d’impôts est de 19,80 € 
mon don me coûte réellement 10,20 € 

Si je fais un don de 50 € : 
ma réduction d’impôts est de 33 € 
mon don me coûte réellement 17 € 
Si je fais un don de 100 € : 
ma réduction d’impôts est de 66 €
mon don me coûte réellement 34 €

Mme, M._____________________________________ Prénom ___________________ 

Adresse complète ________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________ 

Code postal _______________ Ville __________________________________________ 

Email __________________________________________________________________ 

€ 

Je souhaite soutenir l’action de FRANCE ADOT 21 et je transmets mon règlement par chèque ci-joint 
à l’ordre de FRANCE ADOT 21 et adressé à  FRANCE ADOT 21, 2 rue des corroyeurs, boîte B8, 21000 
DIJON 

Montant versé (voir info ci-contre sur le coût réel du don, déduction faite) un reçu fiscal sera délivré 
début 2015 à toute personne ayant versé une somme au moins égale à 10 € avant le 31/12/2014 

* sauf modifications du calcul des impôts

http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-21/presentation-cote-dor.html
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